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ÉDUCATION L’autonomie… De gauche
à droite, les candidats à la présidentielle
n’ont que ce mot à la bouche, dès lors
qu’il est question d’éducation. L’auto-
nomie des établissements serait-elle le
remède miracle à l’inefficacité d’un
système scolaire corseté, centralisé et
autoritaire ? Pourrait-elle libérer le
mammouth ? De fait, comme les études
internationales, OCDE en tête, le dé-
montrent, l’autonomie accordée aux
acteurs locaux constitue l’une des clés
des nations performantes sur un plan
éducatif.

De François Fillon, candidat de la
droite, à Benoît Hamon, celui de la gau-
che, en passant par le centriste libéral
Emmanuel Macron, le concept ne re-
couvre pas exactement les mêmes réa-
lités et ambitions. Sans surprise, c’est à
droite que l’on va le plus loin. Tout en
ayant en tête que le sujet est sensible.
Pour Annie Genevard, secrétaire géné-
rale adjointe des Républicains, la réfor-
me du collège de Najat Vallaud-Belka-
cem « porte une vision allégée de
l’autonomie ». Cette réforme a fait pas-
ser de 7 à 20 % le nombre d’heures sur
lesquelles les chefs d’établissement
peuvent « jouer », en parallèle des ho-
raires nationaux, pour dédoubler des

classes ou mettre en œuvre des projets.

Il faut réintroduire
la culture de l’évaluation,
des élèves, des enseignants,
des établissements
ANNIE GENEVARD, SECRÉTAIREGÉNÉRALE
ADJOINTE DES RÉPUBLICAINS

« Pour nous, l’autonomie est un véritable
marqueur », poursuit Annie Genevard.
Elle passe par l’introduction d’un « es-
prit de responsabilité » : « Il faut réin-
troduire la culture de l’évaluation, des
élèves, des enseignants, des établisse-
ments » . Mais surtout, comme pour
Emmanuel Macron, qui dévoilera les
détails de son programme le 2 mars,
cette autonomie consisterait à permet-
tre aux chefs d’établissement d’influer
sur le recrutement des enseignants.
« On ne peut pas convertir le système
d’un coup, reconnaît la représentante
LR, mais nous voulons faire bouger lesli-
gnes. » Comment ? En définissant des
postes spécifiques pour permettre une
adéquation entre le public scolaire et les
enseignants. Sans surprise également,
c’est à gauche que l’on reste le plus pru-
dent sur le sujet. Benoît Hamon expli-
que s’inscrire dans les pas de Najat Val-
laud-Belkacem et de sa réforme du
collège

À contre-courant, Marine Le Pen
considère que « l’autonomie des éta-
blissements a un effet négatif. Elle me-
nace l’égalité desélèves», affirme Alain
Avello, l’un de ses conseillers et prési-
dent du Collectif Racine, qui considère
« qu’on est déjà allé beaucoup trop
loin ». Une position que partagent les
syndicats d’enseignants, de gauche
comme de droite, foncièrement hosti-
les à toute idée d’autonomie. Pour Fré-
dérique Rolet, du Snes, « le risque dans
un établissement défavorisé est de ne
mettre l’accent que sur les fondamen-
taux au détriment de l’ouverture intel-
lectuelle et culturelle par exemple ». Et
si une autonomie est envisageable,
c’est après avoir répondu à la demande
de classes moins chargées.

Quant au recrutement d’enseignants
sur profil après avis du chef d’établisse-
ment (lire ci-dessous) , il s’agit égale-
ment d’un casusbelli pour lessyndicats.
« Certains veulent transposer les métho-
des du privé vers le public. Mais leur
autonomie vient surtout du fait qu’ils re-
crutent leurs élèves,ce qui change fonda-
mentalement la donne ! », lance Albert-
Jean Mougin, au Snalc, qui dénonce
« un mot talisman ». Pour le syndicat, la
seule autonomie qui doit être mise en
avant, c’est « celle de la liberté pédago-
gique desprofesseurs ». « Pour nous, pas
question d’aller plus loin. Nous nevoulons
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pas aboutir à une modulation des pro-
grammes en fonction des publics. Quel
sera l’enseignement de la laïcité ? »

Pourtant, en matière d’autonomie, la
France reste à la traîne alors que la ma-
jorité des pays développés s’y est enga-
gée dès les années 1980, selon une étu-
de de France Stratégie datant de
décembre dernier. « Notre pays s’est
globalement tenu en retrait deces trans-
formations, perçues comme desvecteurs
potentiels de rupture d’égalité, et les
mesures prises en ce sens n’ont eu que
des effets limités », analysait-elle avec
euphémisme.

En matière d’autonomie, la France reste
à la traîne, alors que la majorité des pays
développés s’y est engagée depuis
les années 1980. DAMIENMEYER/AFP
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